
< 

 Juin 2002 
Québec, le 11 juillet 2002  
 
 
 
 
Madame Candide McNicoll 
Directrice des études 
Cégep de Sept-Îles 
175, rue de La Vérendrye 
Sept-Îles (Québec)  G4R 5B7 
 
Objet :  Deuxième suivi apporté au rapport d’évaluation du programme de Sciences 
 humaines 
 
 
Madame la Directrice, 
 
La Commission d'évaluation de l'enseignement collégial a examiné avec intérêt, à sa 
réunion du 18 juin dernier, les deux rapports décrivant les mesures adoptées par votre 
Collège pour faire suite à l’évaluation du programme conduisant au diplôme d’études 
collégiales en Sciences humaines et à l’évaluation de la composante de formation 
générale des programmes d’études collégiales. 
 
La Commission vous sait gré d’avoir cherché à donner suite de la meilleure façon 
possible aux recommandations qu’elle avait formulées. Elle a aussi porté attention aux 
informations que vous lui avez transmises à propos des actions retenues par le Collège 
pour tenir compte des suggestions et invitations formulées dans les deux rapports 
d’évaluation. 
 
Avant de porter un jugement, la Commission apprécierait que le Collège lui fournisse un 
complément d’information pour quatre des recommandations présentées dans les deux 
rapports d’évaluation. Pour le programme de DEC en Sciences humaines, la Commission 
souhaite obtenir de l’information supplémentaire sur le nombre précis de profils 
maintenus ainsi que sur les caractéristiques générales de chacun des profils (objet de la 
première recommandation). Elle souhaite également que vous lui transmettiez le 
document d’orientation relatif aux comités de programmes (objet de la deuxième 
recommandation). 
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Pour le rapport touchant la composante de formation générale des programmes d’études, 
la Commission souhaite obtenir une copie des plans cadres élaborés pour les cours de 
philosophie (objet de la première recommandation). Elle apprécierait que vous lui 
fournissiez une copie de la nouvelle grille d’analyse des plans de cours en expliquant 
succinctement comment elle s’inscrit dans la procédure institutionnelle en vigueur au 
Collège et répond au problème soulevé dans la seconde recommandation du rapport. 
 
Je vous remercie de votre collaboration et vous prie d’agréer, Madame la Directrice, 
l’assurance de mes meilleurs sentiments. 
 
 
Le président, 
 
 
 
Jacques L’Écuyer 


